
Transformation institutionnelle et avenir incertain de la FEP
Sous-estimation de la contribution des chargés de cours

Les chargés de cours dispensent leur enseignement dans environ 50 % de tous les cours de premier 
cycle dans notre université ; à la Faculté de l’éducation permanente, c’est la totalité des cours. Or, le 
document de consultation ignore quasi complètement leur existence. La seule mention est la suivante : 
aux 4 700 employés de l’Université « s’ajoutent plus de 5 000 employés surnuméraires ou ponctuels,  
dont les chargés de cours…».

Cette  sous-estimation  de  la  contribution  des  chargés  de  cours  tient  au  fait  que  le  document  de 
consultation  «  Construire  notre  avenir  ensemble » porte  une  vision  traditionnelle  de  l’université, 
essentiellement axée sur l’omniprésence dans la vie académique de professeurs-chercheurs.

Cette université monolithique n’existe plus. Les chargés de cours sont  là pour rester,  et  leur  forte 
présence constitue une richesse, non une lacune.

Prenons  l’exemple  de  la  FEP.  Ses  chargés  de  cours  sont  très  scolarisés,  car  les  exigences  de 
qualification pour obtenir une charge de cours sont élevées : être détenteur d’un doctorat avec cinq 
ans d’expérience pertinente ou être détenteur d’une maîtrise avec dix ans d’expérience.

Ce n’est pas leur seule qualité : dans les programmes à caractère professionnel qu’offre la  FEP, de 
nombreux chargés de cours sont eux-mêmes des professionnels chevronnés, actifs dans le marché du 
travail. Combinée à leur scolarité, leur expérience de terrain contribue à enrichir leur enseignement et,  
par conséquent, la formation des étudiantes et des étudiants.  

D’ailleurs, cela va dans le sens de l’un des objectifs exposé dans le document de consultation : « Nous 
devons donc concilier des formations disciplinaires de haute qualité (expertises spécialisées) avec des  
formations connexes ou complémentaires, ouvrir et consolider de nouveaux pans de la recherche et  
développer des compétences transversales pour mieux préparer les diplômés à évoluer tout au long  
de leur vie professionnelle et citoyenne ».

Nous croyons que la FEP offre des formations de qualité. Si vous êtes également de cet avis, il faudra 
le dire dans vos témoignages tout au long du processus de consultation qui s’amorce. 

La première étape de cette consultation sera constituée de forums de discussion. Nous invitons ceux  
et celles d’entre vous qui sont disponibles le jour à participer à l’un ou l’autre des forums suivants :

http://ageefep.qc.ca/pdf/VR-TRANSFO_REV_07B_HR.pdf


• Mercredi 9 mars, de 13 h à 16 h 30, au Carrefour des arts et des sciences du Pavillon Lionel-Groulx

• Lundi 14 mars, de 8 h 30 à 12 h, à l’atrium du Pavillon Jean-Coutu

• Mercredi 16 mars, de 13 h à 16 h 30, à l’agora du 7077, avenue du Parc

• Mardi 22 mars, de 13 h à 16 h 30, dans le hall d’honneur du Pavillon Roger-Gaudry

• Mercredi 23 mars, de 8 h 30 à 12 h, dans le hall d’honneur du Pavillon Roger-Gaudry

À notre demande, un forum a été ajouté en soirée, le jeudi 31 mars, de 18 h à 21 h 30, à la 
cafétéria Chez Valère, au 2e étage du Pavillon 3200 Jean-Brillant.

Pour  participer  à  l’un  ou  l’autre  des  forums,  il  est  cependant  obligatoire  de  s’inscrire  à  l’adresse 
suivante : http://transformation.umontreal.ca/demarche.

Rappelez-vous :  c’est  l’avenir  de  la  FEP qui  pourrait  se  jouer  dans  les  prochains  mois  et  il  est 
primordial que ses étudiantes et étudiants se fassent entendre.

Le président,

Denis Sylvain

http://transformation.umontreal.ca/demarche

